
 

 République Française 

____________________________________________________________________________________ 

 

Mairie de JARD-SUR-MER 
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
(Article L. 2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

_______ 
 

Le Conseil Municipal se réunira en Mairie. 

 LE VENDREDI 5 JUIN 2026 A 19 H 00 
(Salle de l’Hôtel de Ville) 

 

Affiché le vendredi 29 mai 2026 

 

Ordre du Jour : 
_____ 

 

Session extraordinaire 
 

▪ Désignation des délégués du Conseil Municipal et de leurs suppléants pour les 

élections sénatoriales du 27 septembre 2026 


